
Quel est le rôle de la délégation du personnel dans la politique
réseaux sociaux de l'entreprise ?

Quelle est la position des délég

Réponse courte

La délégation du personnel dispose d'un rôle majeur dans la définition de la politique réseaux sociaux. Elle doit être

informée et consultée préalablement à l'adoption de toute charte, règlement ou directive encadrant l'usage des

médias sociaux, conformément à l'article L.414-3 du Code du travail. Lorsque la politique intègre un dispositif de

contrôle automatisé, la consultation est obligatoire et conditionne la validité du dispositif.

Sur certains aspects, notamment ceux touchant au règlement interne ou aux sanctions disciplinaires, la

délégation dispose d'un véritable pouvoir de codécision. En cas de non-respect de ces obligations, la délégation

peut saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM) pour faire constater l'irrégularité et obtenir la suspension ou la

modification de la politique contestée.

Définition

La délégation du personnel représente l'ensemble des salariés auprès de l'employeur et dispose de

prérogatives légales définies par le Code du travail. En matière de réseaux sociaux, ses attributions relèvent

principalement de l'information-consultation, de la codécision et du droit de saisine des autorités de contrôle.

La politique réseaux sociaux désigne l'ensemble des règles, chartes et procédures encadrant l'usage des

médias sociaux par les salariés, tant à titre professionnel qu'à titre personnel lorsque l'employeur peut être

identifié. Son adoption implique le respect strict des procédures de dialogue social.

Conditions d’exercice

Les prérogatives de la délégation s'articulent ainsi :
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Critère Règle

Information préalable Transmission des projets dans un délai raisonnable

Consultation Recueil de l'avis motivé avant adoption

Codécision Accord requis sur règlement interne et sanctions

Dispositif de contrôle Consultation obligatoire avant mise en place

Délai de réponse Variable selon sujet, généralement 15 jours

Recours ITM Saisine possible en cas de non-respect

Modalités pratiques

La consultation de la délégation suit un processus structuré :

Étape Modalité

Saisine Remise officielle du projet de charte

Documentation Fourniture des éléments techniques et juridiques

Réunion Examen contradictoire avec l'employeur

Avis motivé Rédaction écrite de la position des délégués

Intégration Prise en compte des observations

Adoption Validation finale après dialogue social

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'associer la délégation très en amont du processus, afin de sécuriser juridiquement la

démarche et d'obtenir l'adhésion des salariés. La rédaction d'un procès-verbal détaillé des échanges constitue une

preuve essentielle en cas de contentieux ultérieur. L'employeur doit également documenter les arbitrages effectués

entre les observations de la délégation et les contraintes opérationnelles.

Les formations conjointes employeur-délégation sur les enjeux RGPD et réseaux sociaux facilitent grandement le

dialogue. Une révision périodique de la charte, avec consultation renouvelée, permet de maintenir un cadre vivant

et adapté aux évolutions technologiques.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.414-3 Code du travail Information et consultation de la délégation

Article L.261-1 Code du travail Surveillance et protection des données

Article L.414-9 Code du travail Codécision sur règlement interne

Article L.416-1 Code du travail Saisine de l'ITM

Règlement (UE) 2016/679 RGPD

Le non-respect de l'obligation de consultation peut entraîner la nullité de la charte réseaux sociaux. La délégation dispose d'un droit

de recours effectif auprès de l'ITM. Le dialogue social doit être réel, documenté et préalable à toute décision.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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